
 

 
  

INTERET ET OBJECTIFS DE L’OPTION D.G.E.M.C 
 
MIEUX COMPRENDRE CE QU'EST LE DROIT ET CONNAITRE LA DIVERSITE DE SES 
METIERS 
 
 L’option DGEMC doit permettre aux élèves de mieux connaître la matière juridique et les métiers du 
droit. Ils pourront ainsi choisir leur orientation de manière plus éclairée. 
 
 L’enseignement DGEMC valorise les dossiers Parcoursup : 

- Les universités de droit sont attentives au choix de cette option ; 
- Il étoffe les dossiers en vue de bien d’autres cursus. 

 
 Interventions et activités permettent de découvrir les professions et les lieux du droit : 
Intervention de magistrats, d’un membre de jury d’assises, d'un ancien élève du lycée en L3, découverte des 
tribunaux, participation au festival du film judiciaire, conférences métiers, immersion à l’université « essayer 
c’est m’adopter »... 
 
COMPRENDRE LES ENJEUX DU MONDE CONTEMPORAIN 
 
 Le droit permet de mieux appréhender les grands débats actuels également abordés par d’autres 
disciplines enseignées au lycée (Philosophie, Sciences et Vie de la Terre, Economie, Histoire-Géographie-
Sciences politiques, Enseignement Moral et Civique,…) 
 
Par exemple : 
Quelles sont les différentes juridictions en France ? 
L’animal est-il une personne ou une chose ? 
Comment la protection de l'enfant et le droit de la famille ont-il évolué ? 
 
AMELIORER SES METHODES DANS LA PERSPECTIVE DE LA POURSUITE D'ETUDES 
 
Les attendus de la matière sont exigeants en terme : 

- d’analyse, de logique, de mémorisation et de synthèse ; 
- d’argumentation, tant à l'écrit qu'à l'oral ; 
- de maîtrise de l’expression écrite et du vocabulaire spécifique ; 
- de maîtrise de l'oral  (éloquence, gestuelle, ton, détachement des notes...) ; 
- de culture générale ; 
- de prise de notes. 

 
  



 

 
 

L’ENSEIGNEMENT DE L'OPTION D.G.E.M.C 
 
 
 

HORAIRE : 
 
3 heures par semaine 
 
PROGRAMME : 
 
Introduction – Qu’est-ce que le droit ? 

 Le droit et ses fonctions 
 Les caractéristiques de la règle de droit 

 
 
Partie 1 – Comment le droit est-il organisé ? 

 
1.1 - Sources du droit 
1.2 - L’organisation judiciaire en France 
1.3 -  Les relations internationales et le droit 
 

 
Partie 2 – Des questions juridiques contemporaines 

 
2.1 - Les sujets de droits 
2.2 - Liberté, égalité, fraternité 
2.3 -  Personne et famille 
2.4 -  L’entreprise et le droit 
2.5 -  Création et technologies numériques 
 

MODALITES D’ENSEIGNEMENT : 
 
Cours interactifs, débats, analyse de films ou de séquences d'actualité. 
Exposés sur des problématiques contemporaines : 
ex. : la garde à vue, la protection de l'enfance, la portée des sanctions internationales, la MIVILUDES, les 
statuts des étrangers... 
Visites et interventions de professionnels et de particuliers liés ou confrontés au droit et à la justice. 
 
EVALUATION POUR LE BACCALAUREAT : 
 
En Contrôle Continu au niveau des bulletins scolaires de Terminale en tant qu'option coefficient 2. 
 

Impossible d'afficher l'image liée. Le fichier a peut-être été déplacé, renommé ou supprimé. Vérifiez que la liaison pointe vers le fichier et l'emplacement corrects.


